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Ergonomie et prevention des

TMS: nouvelles dispositions
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Un arrété royal paru dans le Moniteur Belge du 15 mai 2024 introduit de nouvelles
dispositions dans le code du bien-étre au travail en matiere d’ergonomie et de prévention
des troubles musculo-squelettiques (TMS). L'employeur doit réaliser une analyse des

risques musculo-squelettiques sur le lieu de travalil.
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